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Le rôle de la main-d'œuvre étrangère
dans l'économie suisse
Par François Schaller, professeur aux Universités de Lausanne et de
Berne

Les articles, études et rapports concernant la main-d'œuvre étrangère

sont si nombreux qu'on peut légitimement s'interroger sur
l'opportunité d'un exposé supplémentaire. A-t-il quelques chances
d'apporter un nouvel élément au dossier? Si nous nous déterminons
à revenir sur la question, c'est que parmi les innombrables publications

sur la matière, rares sont celles qui abordent le point essentiel
du débat, à savoir la raison de ce brusque afflux de main-d'œuvre
étrangère en Suisse.
Il y a quelque naïveté à répondre à la question en affirmant que si
nous avons fait appel à plus de 750 000 étrangers, représentant le
26% de la population active, c'est parce que nous manquions cruellement

de main-d'œuvre indigène. Autant voudrait expliquer le froid
par l'absence de chaleur. Toutefois, il est évident que l'on ne saurait
porter aucun jugement fondé sur l'un quelconque des aspects du
problème - ils sont nombreux et importants - aussi longtemps que
ne sera pas connue, comprise et admise l'explication profonde de
ce brusque mouvement de population. Semblable explication
permettra seule de comprendre si nous nous trouvons en présence de
circonstances momentanées ou durables. Un reflux succédera-t-il
à l'afflux? Est-il au contraire raisonnable de prévoir un nouveau
mouvement d'immigration? Enfin, quel prix devrions-nous payer
pour une réduction de l'effectif actuel des allogènes ordonnée par
le Pouvoir, ou le renoncement définitif à tout nouveau contingent?
Nous nous emploierons en premier lieu à proposer des réponses
à ces questions1.

1 Nous nous sommes largement inspirés, dans la rédaction de cette étude, des thèses
démographiques de M. Alfred Sauvy: «Théorie générale de la Population», t. I et il,
PUF, Paris 1956. Quant aux éléments historiques, nous en avons empruntés beaucoup

à l'étude de M. H.-M. Hagmann: «Les travailleurs étrangers, chance et tourment
de la Suisse»; Payot, Lausanne 1966.
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